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L’article  L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le Président de l’établissement 
public de coopération intercommunale doit adresser chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque 
commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif 
arrêté par l’organe délibérant de l’établissement.
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique, au cours 
de laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus. Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale peut 
être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce 
dernier.

Bilan d’activité rédigé, mis en page et imprimé par
les services de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau.

Ne pas jeter sur la voie publique.
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1 - Enfance jeunesse : le service 
opérationnel en 2008

Désormais validé par tous 
les conseils municipaux, le 
transfert de la compétence 

enfance-jeunesse à la communau-
té de communes qui a fait l’objet 
de nombreux mois d’études et de 

négociations entre les différents 
partenaires, se concrétisera le 1er 
janvier 2008.

À partir de cette date, centre de 
loisirs le mercredi et à chaque pé-
riode de vacances scolaires pour 
les 3-12 ans, activités à la journée 
et camps en période de vacan-

ces pour les ados, 

seront proposés aux habitants du 
Sud-Est Manceau à des tarifs at-
tractifs.
L’offre sera complétée dans toutes 
les communes par un service de 
garderie accessible entre 7H30 et 
9H00 et entre 17H et 18H30.
Un service de transport sera pro-
posé sans supplément de prix aux 

enfants résidant à Brette les Pins, 
à Challes et à Saint-Mars-d’Outillé, 
pour rejoindre les centres d’activi-
tés généralement situés à Changé 
et à Parigné-l’Évêque.

Pour cela, la communauté de com-
munes a décidé de s’appuyer sur 
l’expérience et les compétences 
du Centre François Rabelais 

de Changé et a conclu avec celui-
ci une convention de partenariat 
et d’objectifs.

Afin d’assurer le développement 
du service, la communauté de 
communes apportera 150 000 € 
de financement supplémentaire 
en 2008 et continuera à bénéficier 

du soutien financier que la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) ac-
cordait jusqu’alors à Changé et Pa-
rigné-l’Évêque.

Le développement des activités 
à destination des 14-17 ans 
est déjà à l’ordre du 
jour !

DES EFFORTS RÉCOMPENSÉS
enfance-jeunesse

Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau  - bilan d’activité - septembre 2008

4



DES EFFORTS RÉCOMPENSÉS
zones d’activité économique

2 - Zones d’activité 
économique : les premières 
entreprises s’installent

La nouvelle usine de MT Pac-
kaging (groupe Alcan) ne 
restera pas longtemps seule 

sur le parc d’activité de La Bous-
sardière !

Sur les 14 600 m2 restants, 11 000 
ont trouvé preneur en 2007, dé-
monstration s’il en était besoin de 
l’attractivité de ce nouvel espace 
économique communautaire di-
rectement accessible depuis l’A28.

Ce sont tout d’abord les vétérinai-
res associés de Parigné-l’Évêque 
qui ont décidé d’y construire leur 
nouvelle clinique incluant un sa-
lon de toilettage. Deux praticiens, 
leurs assistantes et deux toiletteu-
ses y exerceront à partir de 2008.

Ils seront rapidement rejoints par 
la société Louis Couverture Barda-
ge qui a confirmé en fin d’année 

le développement de son ac-
tivité de couverture 

i n d u s -

trielle par l’acquisition d’un terrain 
de presque 7500 m2.
Le projet porte sur la construction 
de 1500 m2 d’atelier et de 400 m2 de 
bureaux. Outre le transfert de 18 sa-
lariés, il entrainera la création d’une 
nouvelle entreprise (Sarthe pliage 
72) et de 3 nouveaux emplois.

Ce succès est conforté par le 
début de la commercialisa-
tion des terrains de la ZAC 

de la Chenardière dont la première 
tranche de travaux s’est achevée 
en mars.

En location sur la zone des Rava-
lières, l’entreprise France Feuillard 
sera l’une des premières à s’y instal-

ler, confirmant ainsi son im-

plantation à Changé. Le bâtiment 
avoisinera les 1800 m2. Spécialiste 
du cerclage pour l’emballage pro-
fessionnel de colis, la société sou-
haite créer et développer un pôle 
de service après vente et de logis-
tique au nord de la Loire. Avec une 
production près de Perpignan et 
une clientèle répartie sur toute la 
France, l’entreprise avait en effet 
besoin de se rapprocher de ses 
clients et de gagner en réactivité.

Deux autres terrains ont été ven-
dus en fin d’année, l’un pour le dé-
veloppement de l’entreprise CTC 
(Charpente-couverture à Changé), 
et l’autre à la SARL GUZMAN, en-
treprise d’isolation thermique 
installée au Mans.
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3 - Environnement

La déchetterie de La Passar-
dière a ouvert ses portes en 
septembre après 7 mois de 

travaux. Constituée d’une plate 
forme de 9 quais, elle comprend 
également un emplacement pour 
le stockage des déchets électro-
ménagers et un second pour les 
déchets toxiques. Une seconde 
plate forme de 2500 m2, atte-
nante, permet le dépôt au sol des 
déchets verts qui y seront ensuite 
broyés.

Ce nouvel équipement commu-
nautaire situé à mi-chemin des 
bourgs de Brette-les-Pins et Pari-
gné-l’Évêque a avantageusement 
remplacé les deux équipements 
précédents en apportant confort 
d’accès et sécurité aux usagers.

Sa mise en service a été l’occasion 
d’une réorganisation complète du 
réseau désormais constitué de 4 
équipements et animé par une 
équipe de gardiens consolidée.
Les ouvertures ont été élargies. 
Dorénavant les habitants du ter-

ritoire trouveront 

toujours une déchetterie acces-
sible du lundi au samedi et leur 
fermeture a été reportée à 18 h 30 
en été.
Du personnel supplémentaire a 
été recruté pour améliorer l’ac-
cueil des usagers lors des pics de 
fréquentation et éviter les ferme-
tures intempestives.

Il est maintenant accessible aux 
professionnels qui peuvent y dé-
poser gratuitement cartons et 
ferrailles et, contre paiement sur 
le site de La Passardière, encom-
brants, déchets verts, bois et gra-
vats.

Le Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif a été 
délégué à la SAUR.

Depuis le 1er juillet, cette société 
assure le contrôle de la concep-
tion et vérifie la bonne exécution 
des travaux pour les nouveaux 
équipements. À partir de 2008 
et sur les trois dernières années 
du contrat, elle s’assurera du 
bon fonctionnement des dis-
positifs existants. Elle propose 
également des prestations d’en-
tretien à des tarifs compétitifs 
(cf annexe).

Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau  - bilan d’activité - septembre 2008

6

DES EFFORTS RÉCOMPENSÉS
environnement



4 - Nouvelles technologies : 
l’administration du SIG 
optimisée

Projet de longue date qui 
avait valu au Sud-Est du 
Pays Manceau d’être rete-

nu par le Conseil Général comme 
communauté de communes pilo-
te, le système d’information géo-
graphique est 
o p é r a t i o n n e l 
depuis le début 
de l’année 2007.

Une base de 
données répon-
dant aux besoins 
dans le domaine 
de l’urbanisme 
est désormais à 
disposition des 
5 communes du 
territoire suite à 
la numérisation 
des cadastres et 
des plans locaux 
d’urbanisme.

Elle sera progressi-
vement 

complétée des plans de réseaux 
(eau et assainissement essentiel-
lement).

Si sa mise en place a nécessité un 
investissement important, notam-
ment en terme de moyen humain 
avec le recrutement d’un chef de 
projet, ce besoin va tendre à dimi-
nuer en phase de gestion.

Afin de conserver cette capacité 
d’expertise interne, la mutualisa-
tion des moyens entre plusieurs 

collectivités partageant le 

même besoin a donc été recher-
chée. La commune de Ruaudin et 
la Communauté de Communes de 
l’Orée-de-Bercé-Bélinois se sont 
déclarées intéressées.

Dans ce contexte, l’élargissement 
du périmètre d’intervention et des 
compétences du Syndicat Mixte 
du Sud-Est Manceau est apparu 

c o m m e  u n e 
évidence avec 
pour  objec t i f 
d’optimiser la 
gestion des SIG 
et développer le 
cybercentre.

Le Syndicat a re-
cruté Guillaume 
DROUET suite à 
sa mission sur 
la communauté 
de communes. 
I l  met désor-
mais à jour les 
systèmes et ba-
ses de données 

des 3 collectivités membres qui 
ont opté pour le même logiciel et 
demeurent propriétaires de leurs 
fichiers.
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1 - Développement 
économique : une desserte 
plus claire et plus sûre des 
espaces d’activité de Changé

Incohérence graphique des 
panneaux, orientation peu 
commode, entreprises par-

fois difficiles à localiser, absence 

d’identification d’entrée de zone, 
les espaces d’activité économique 
du Perquoi, du Dindo et des Rava-
lières à Changé souffraient d’une 
signalétique souvent confuse.

Présentée aux entreprises concer-
nées en juin, la nou-

velle signalisation proposée par 
Paysage Concept repose sur trois 
principes :

• L’identification de chaque espace ;
• l’harmonisation générale de la 
signalétique ;
• le traitement particulier des 
entrées de la zone.

Mis en place en fin d’année par 
l’entreprise Méga Pub, les quaran-
te neufs panneaux directionnels et 
5 plans qui composent cette nou-
velle signalétique facilitent désor-
mais la circulation des clients et 
fournisseurs des entreprises, et of-
frent un visage homogène à 

la zone.

Du mobilier identique sera installé 
sur la ZAC de la Chenardière au 
gré de sa réalisation.

L’opération, d’un coût de 28 600 € 
HT, a reçu le soutien financier de la 
Région des Pays de Loire (5 740 €). 

Elle a été précédée d’un renforce-
ment de la structure de chaussée 
et de création de trottoirs, Boule-
vard des Ravalières, au cours du 1er 
trimestre. Coût de l’opération : 
20 000 € HT.

RÉALISATIONS
signalétique
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2 - Le Clos de la Haise
sort de terre

C’est dans un contexte de 
hausse des prix de l’immo-
bilier, sur un territoire où 

la part des résidents propriétaires 
de leur habitation oscille entre 74 
et 82 %, que le conseil commu-
nautaire a décidé de soutenir les 
bailleurs sociaux dans la construc-
tion de logements locatifs indivi-
duels.

La première opération concerne 
un ensemble de 5 logements au 
Clos de la Haise à Parigné l’Evê-
que.

Après que la communauté de 
communes ait réalisé les tra-
vaux de viabilisation nécessai-
res pour un coût approchant les 
100 000 € HT, la construction de 3 
T3 dont un destiné aux personnes 
à mobilité réduite, d’un T4 et d’un 
T5, par Sarthe Habitat a débuté 
en juin. Ces habitations devraient 

être disponibles en fin de 
premier semestre 

2008.

RÉALISATIONS
logements
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Financement
Coût des travaux..............................................................259 630 €

Subventions
État...........................................................................................................106 710 €
Conseil Général	...................................................................................106 710 €
CAF................................................................................................................8 000 €
Syndicat Mixte.......................................................................................38 210 €

3 - Gens du voyage : réhabilitation de l’aire d’accueil à 
Changé

Très attendue par ses utilisateurs, l’aire d’accueil de Changé a 
été entièrement réhabilitée par le Syndicat Mixte des Gens du 
Voyage de la région mancelle au cours de l’année. Le chantier 

a débuté au mois d’août et a été réceptionné en décembre.D’une 
surface de 5700 m2, l’aire est en mesure de recevoir simultanément 
une trentaine d’occupants sur une dizaine de places de stationne-
ment.
Le site dispose de 3 blocs sanitaires dont un adapté aux personnes 
handicapées, comprenant chacun 2 WC, 2 douches et 2 auvents 
avec évier.



Le dynamisme de l’évolution 
du produit de la Taxe Profes-
sionnelle et de la Dotation 

Globale de Fonctionnement ver-
sée par l’Etat, constaté en 2006, 
n’aura été que de courte durée.

Malgré la maîtrise des dépenses 
de fonctionnement (+0.37 %), la 
stagnation des principales recet-
tes conduit à un resserrement des 
marges de manœuvres de la Com-
munauté de Communes du Sud-
Est du Pays Manceau sans cepen-
dant remettre en cause sa bonne 
santé financière.

• Le produit de la Taxe Profession-
nelle enregistre une légère dimi-
nution. Les efforts de dévelop-
pement économique tardent à 
produire leurs effets alors même 
que disparaît le soutien finan-
cier de la Communauté Urbaine 
du Mans, contrepartie du retrait 
de la commune de Mulsanne 
(100 000 €/an sur 3 ans).

• La Dotation Globale de Fonc-
tionnement, seconde recette 
budgétaire de la communauté 
de communes stagne après une 
hausse sensible en 2006 en raison 

de l’augmentation constatée de la 
population.

Seuls les produits de la Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères et 
de reprise des matériaux issus de 
la collecte sélective connaissent 
une réelle augmentation, sans ce-
pendant réussir à inverser la ten-
dance à la réduction de l’épargne 
annuelle que la communauté de 
communes peut consacrer à ses 
investissements.

Son très faible endettement et la 
disponibilité d’excédents consti-
tués au cours des années passées 
ont néanmoins permis à la com-
munauté de communes d’investir 
massivement sans compromettre 
l’avenir.

Plus de 990 000 € ont été investis 
en 2007 sans aucun recours à l’em-
prunt, contre 546 000 € en 2006. 
L’opération la plus importante a 
été la construction de la déchette-
rie de La Passardière et de sa plate 
forme déchets verts pour plus 
de   600 000 €.

FINANCES
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Le compte administratif de l’exercice 2007 se résume comme suit :

Section de fonctionnement
Recettes...............................................................................................4 227 518,01 € 
Dépenses............................................................................................3 531 122,50 €
                                                                         696 395,51 €

Section d’investissement
Recettes...............................................................................................1 553 556,64 €
Dépenses............................................................................................1 546 865,50 €
Excédent......................................................................................................6 691,14 €

Reste à réaliser                         
Recettes...................................................................................................191 674,00 €
Dépenses................................................................................................845 072,00 €
Déficit.......................................................................................................653 398,00 €



SERVICES COMMUNAUTAIRES

La réorganisation complète 
du réseau de déchetteries 
désormais constitué de 4 

équipements, et la volonté de 
maintenir la qualité du service lors 
des périodes de forte fréquenta-
tion, ont nécessité de consolider 
l’équipe encadrée par Alain DU-
TERTRE.
Ce sont désormais 5 agents qui 
assurent leur gardiennage et en-
tretiennent les espaces verts gérés 
par la communauté de commu-
nes.

C’est d’ailleurs cette dernière ac-
tivité de plus en plus prenante au 
gré de l’extension des zones d’ac-
tivité économique, qui a guidé au 
recrutement en juillet, d’Émma-
nuel HERILLARD. Titulaire d’un Bre-
vet professionnel jardin-espaces 
verts, il a tout d’abord exercé son 
métier chez un paysagiste avant 
de rejoindre les services commu-
nautaires. Dans le même temps, 
Mohamed BELHADJ et Laurent 
BEULÉ sont arrivés pour remplacer 

deux agents ayant souhaité se 
placer en disponibi-

lité.

C’est donc une équipe très for-
tement renouvelée qui a pris ses 
fonctions en septembre lors de 
l’ouverture de la déchetterie de La 
Passardière aux professionnels.

Créé en 2006 avec le transfert de 
personnels municipaux de Brette-
les-Pins, Challes et Saint-Mars-
d’Outillé, le service communau-
taire de voirie se structure : afin 
d’assurer le suivi des travaux et 
encadrer les 3 agents d’exploita-
tion, un poste de chef d’équipe a 
été créé au début de l’année.
Jacques FROGER, responsable voi-
rie à Parigné-l’Évêque, a été mis à 
disposition par la commune pour 
une partie de son temps de travail, 
afin d’occuper ces fonctions.

Depuis le 1er janvier 2007, Isabelle 
PARIS a succédé à Magali COQ au 
poste d’assistante comptable/se-
crétaire. Elle arrive de la commune 
de Joué l’Abbé où elle avait en 
charge le secrétariat de mairie. 
L’intercommunalité ne lui est pas 
inconnue puisqu’elle a également 
travaillé six ans à la communauté 
de communes des Portes du Mai-

ne.
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Jacques Froger

Isabelle Paris
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Département de la Sarthe  
Communauté de Communes du Sud Est du Pays Manceau 

REGLEMENT INTERIEUR
AUX DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES 

ARTICLE 1 : OBJECTIF DES DECHETTERIES 

Elles ont pour but : 

 de permettre aux administrés de la Communauté de Communes du Sud Est du Pays 
Manceau (communes de Brette-les-Pins, Challes, Changé, Parigné l’Evêque et Saint Mars 
d’Outillé) d’y déposer par apport volontaire les déchets encombrants non collectés par le service de 
collecte des ordures ménagères, 

 de supprimer les dépôts sauvages, 
 d’économiser des matières premières en permettant le recyclage de certains déchets. 

ARTICLE 2 : HORAIRES D’OUVERTURE* 

Période Horaires LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

10h00 à 12h30 

Parigné l’Evêque
Professionnels

acceptés** Changé Parigné l’Evêque Changé 

Parigné l’Evêque 
Professionnels

acceptés**

Changé 

14h30 à 18h00 Parigné l’Evêque 
St Mars d’Outillé Changé 

Parigné l’Evêque 
St Mars d’Outillé 

Challes 
Changé Changé 

Parigné l’Evêque 

Eté
avril à 

septembre 

15h00 à 18h30 St Mars d’Outillé 
Challes 

9h30 à 12h30 

Parigné l’Evêque
Professionnels

acceptés** Changé Parigné l’Evêque Changé 

Parigné l’Evêque 
Professionnels

acceptés**

Changé 

Hiver 
octobre à 

mars 

14h30 à 17h30 Parigné l’Evêque 
St Mars d’Outillé Changé 

Parigné l’Evêque 
St Mars d’Outillé 

Challes 
Changé St Mars d’Outillé 

Challes 
Changé 

Parigné l’Evêque 

*sauf jours fériés et avec possibilités de modifications 
**les professionnels ne sont acceptés que sur ces créneaux. 
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Les déchetteries sont inaccessibles au public en dehors des heures d’ouverture. 
Il est formellement interdit de déposer des déchets au sol sous peine de poursuites. 

ARTICLE 3 : DECHETS ACCEPTES 

Sont acceptés les déchets suivants : 

 les grands cartons pliés, 
 les objets encombrants : literies, vitres, polystyrène, placo-plâtre…, 
 les gravats : terre, pierre, carrelage, faïence, tous matériaux inertes…, 
 les déchets verts : tontes de pelouse, feuilles, petites tailles, branchages (diamètre <15 

cm), 
 le bois : bois non traités, aggloméré, mélaminés, meubles divers, palettes, petits troncs, 

souches (diamètre < 15 cm)…, 
 la ferraille et les métaux non ferreux, 
 les petits appareils électriques et électroniques, 
 les gros appareils électriques et électroniques (réfrigérateurs, téléviseurs, machines à 

laver, cuisinière, gazinière….) uniquement sur le site de Parigné l’Evêque.

 les matériaux recyclables : bouteilles et flacons en verre, bouteilles et flacons en 
plastique, petits cartons d’emballage, journaux et magazines. 

 l’huile de moteur usagée, 
 les piles, 
 les ampoules et néons, 
 les produits toxiques (sauf déchetterie de Challes). 

ARTICLE 4 : DECHETS INTERDITS 

- les ordures ménagères 
- les déchets industriels 
- les déchets putrescibles, cadavres d’animaux, lisier, fumier 
- les produits explosifs, inflammables, radioactifs, extincteurs 
- les déchets d’amiante 
- les pneus 
- les souches et troncs de diamètre supérieur à 15 cm 

ARTICLE 5 : ACCEPTATION DES DECHETS  

Le gardien assermenté est habilité à obtenir tous renseignements quant à la nature et à la provenance 
du ou des déchets et à refuser les déchets si ceux-ci présentaient un danger pour l’exploitation. Le 
gardien pourra informer l’usager des lieux agréés pour le dépôt de ces déchets non acceptés en 
déchetteries. 

L’usager apportant des déchets doit se conformer strictement aux instructions du gardien. L’usager 
déclare sous sa responsabilité la nature des déchets apportés. 
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En cas de déchargement des déchets non admis, les frais de reprise et de transport seront à la charge 
de l’usager contrevenant, sans préjudice des dommages et intérêts dus au gestionnaire. 

ARTICLE 6 : SEPARATION DES MATERIAUX 

Il est obligatoire de séparer les matériaux énumérés à l’article 3 et de les déposer dans les bennes 
ou colonnes prévues à cet effet selon les indications du gardien ainsi que de démonter les objets afin 
de les valoriser au maximum. 

A titre exceptionnel, les colonnes de tri sélectif peuvent être utilisées (uniquement en cas de surplus 
ou de départ en vacances). 

Tout manquement à cet article pourra conduire l’auteur à son exclusion de la déchetterie. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS D’ACCES AUX PARTICULIERS 

L’accès se fait aux jours et heures d’ouverture indiqués à l’article 2. 
Il est strictement réservé aux habitants de la Communauté de Communes. Un autocollant 
d’accès apposé sur le pare-brise du véhicule est obligatoire. 
Le contrôle des usagers est effectué par le gardien. 

Les particuliers sont autorisés à déposer leurs déchets gratuitement. Cependant, le gardien a le droit 
de refuser l’accès si le volume est trop important et empêche le dépôt d’autres habitants. 

Volume journalier accepté : 2 m3 
Volume hebdomadaire maximum : 10 m3. Au-delà le particulier devra recourir à ses frais à un 
prestataire spécialisé.  

Dans le cas où les bennes sont pleines, le gardien indiquera alors les autres lieux de dépôts possibles 
en fonction des jours et heures d’ouverture des autres déchetteries du territoire. 

L’accès est limité aux véhicules de tourisme avec ou sans remorque et à tous véhicules de largeur 
carrossable <= 2,25 mètres et avec un PTAC < 3,5 tonnes. 

ARTICLE 8 : CONDITIONS D’ACCES AUX PROFESSIONNELS (modifié) 

L’accès aux professionnels, sur la déchetterie de Parigné l’Evêque se fait aux jours et heures 
d’ouverture indiqués à l’article 2 « professionnels acceptés». Volume accepté par ½ journée 
d’ouverture : 2 m3 

L’accès aux professionnels est interdit sur les déchetteries de Challes, Changé et Saint Mars 
d’Outillé excepté pour le dépôt des cartons et de la ferraille dans un volume limité à 2m3 par jour 
d’ouverture.

Il est strictement réservé aux professionnels réalisant des travaux chez des particuliers 
habitant sur le territoire. Une attestation de travaux doit être fournie. 
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Le contrôle des professionnels est effectué par le gardien. 

L’accès est limité aux véhicules de tourisme avec ou sans remorque et à tous véhicules de largeur 
carrossable <= 2,25 mètres et avec un PTAC < 3,5 tonnes. 

ARTICLE 9 : TARIFS EN VIGUEUR POUR LES PROFESIONNELS 

Les tarifs pour l’élimination des déchets des professionnels (en fonction de la nature et du volume 
des déchets) sont fixés par délibération du Conseil Communautaire. Le gardien note le volume 
apporté pour chaque type de matériau sur un reçu et donne après signature un double au 
professionnel. Une facture est envoyée tous les trimestres.  
Les tarifs 2007 sont les suivants : 

- encombrants : 16,62 € / m3 
- déchets verts : 8,09 € / m3 
- bois : 6,65 € / m3 
- gravats : 4,67 € / m3 
- cartons et ferraille : gratuits 

Les tarifs seront revus chaque année en fonction de l’évolution des prix des marchés de collecte et 
de traitement des déchets. 

ARTICLE 10 : CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

La circulation des usagers du service dans l’enceinte de la déchetterie doit s’effectuer dans le 
respect des autres usagers et de la signalisation mise en place. 
Le stationnement des véhicules des usagers de la déchetterie n’est autorisé que pour le déversement 
des déchets dans les différentes bennes. 
Les professionnels doivent quitter la plate-forme dès que le déchargement est terminé afin d’éviter 
tout encombrement sur le site de la déchetterie. 
Les usagers sont tenus d’éteindre leur moteur pendant le déchargement de leurs déchets. 

ARTICLE 11 : COMPORTEMENT DES USAGERS ET RESPONSABILITE 

L’accès à la déchetterie, et notamment les opérations de déversement dans les bennes, les 
manœuvres automobiles se font aux risques et périls des usagers. 

Les enfants en bas âge doivent être surveillés. Tout incident ou accident causé par ceux-ci sera de la 
responsabilité des parents. 

Les chiens doivent être laissés dans les véhicules ou tenus en laisse. Tout incident ou accident causé 
par ceux-ci sera de la responsabilité des propriétaires. 
Les usagers doivent :

- respecter le gardien et ses instructions
- respecter les règles de circulation sur le site 

Il est formellement interdit de descendre et de récupérer des matériaux dans les bennes. 
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L’usager est civilement responsable des dommages qu’il cause aux biens et aux personnes à 
l’intérieur de la déchetterie. 

ARTICLE 12 : GARDIENNAGE ET ACCUEIL DES UTILISATEURS 

Le gardien est présent en permanence pendant les heures d’ouverture prévues à l’article 2. 
Il est chargé : 

 d’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchetteries, 
 de veiller à l’entretien du site, 
 d’accueillir et d’informer les utilisateurs, 
 de contrôler les utilisateurs afin d’obtenir une bonne sélection des matériaux et d’interdire ceux 

non admis, 
 de tenir des registres d’entrée et de réclamations, 
 d’interdire expressément le chiffonnage et la récupération des matériaux par les usagers, 
 de juger seul des volumes à l’arrivée. 

Le gardien n’est pas chargé du tri ni du déversement des matériaux. Toutefois, à sa seule 
appréciation, il peut apporter une aide pour le déchargement. 

ARTICLE 13 : INFRACTION AU REGLEMENT 

Toute livraison de déchets interdits tels que définis à l’article 4, 
toute action de chiffonnage ou de récupération des matériaux, 
ou d’une manière générale, toutes actions visant à entraver le bon fonctionnement de la déchetterie, 
seront passibles d’un procès verbal et/ou d’une exclusion du réseau de déchetteries. 

Tout dépôt effectué au sol, à l’intérieur comme à l’extérieur de la déchetterie sera passible d’un 
procès verbal. 
Toute pénétration dans la déchetterie en dehors des heures d’ouverture sera passible d’un procès 
verbal.

Le non-paiement d’une facture par un professionnel entraine l’exclusion de celui-ci. 

ARTICLE 14 :  

Monsieur Le Président de la Communauté de Communes du Sud Est du Pays Manceau est chargé 
de l’exécution du présent règlement qui sera transmis à Monsieur Le Préfet de la Sarthe et affiché 
de manière permanente sur les sites des déchetteries, ainsi que pendant un mois au siège de la 
Communauté de Communes et dans les mairies des communes membres. 

Fait à Parigné l’Evêque et délibéré le 19 septembre 2007  
   Le Président
René LOGEREAU 
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trions nos emballages aujourd’hui,
on nous remerciera demain.

Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau
rue des Écoles - BP 15

72250 Parigné-l’Évêque
tél : 02-43-40-09-98  /  fax : 02-43-40-18-76

courriel : communaute.communes@sudestmanceau.com

http://www.cc-sudestmanceau.fr


